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Nouveautés du manuel des procédures des contrats 

spéciaux 2006 
 

 
Fiche n° 4 

Les procédures CSF 
 

P 1.0 : Demande d’Accès au système des CSF 
 
Schéma de la Procédure   
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Dossier administratif de demande d’accès aux CSF 

 
 
Liste N°1 – Éléments constitutifs du Dossier Administratif 

► 1 Une fiche d’identification de l’entreprise (Formulaire F1) dûment remplie et portant la 
signature légalisée du signataire habilité 

► 2 Le modèle J de l’extrait du registre de commerce de l’entreprise datant de moins d’un (1) 
mois 

► 3 Pièce justifiant l’habilitation des pouvoirs du signataire du contrat (original ou copie 
certifiée conforme) 

► 4 Une attestation d’Identité Bancaire de l’entreprise (original ou copie certifiée conforme) 
comportant l’identification du compte en 24 chiffres 
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Important : 
 

 Demander l’attestation d’accès aux CSF le plutôt possible (à partir du 
mois d’octobre année N-1 pour l’exercice N),  

 L’attestation d’accès aux CSF est fournie séance tenante après dépôt 
du dossier administratif. 

 




